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Le télétravail est devenu incontournable pour
les cadres

Facteur d’amélioration de la qualité de vie au travail, le télétravail est un critère que les cadres
prennent en compte que ce soit pour sélectionner des offres d’emploi ou pour en négocier les
modalités lors des entretiens de recrutement. Pour autant, leurs attentes en matière de QVT ne
se limitent pas à la possibilité de télétravailler.

Le télétravail, un critère de plus en plus recherché par les cadres

Le télétravail devient un enjeu important lors des recrutements : 1 cadre en emploi sur 2 serait réticent à
rejoindre une entreprise ne proposant pas de télétravail (+ 6 points par rapport à 2021) et un quart des
cadres exclurait totalement cette perspective. Les entreprises en prennent lentement conscience. Alors
que 22 % d’entre elles estimaient en 2021 que ne pas proposer de télétravail constituait un frein au
recrutement de cadres, elles sont désormais 33 % à le penser. Les avis diffèrent encore assez fortement
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entre les grandes entreprises, qui partagent très majoritairement cette opinion (64 %), et les PME (33 %)
et TPE (32 %), qui demeurent une minorité à le penser.

Dès l’offre d’emploi ou lors de la négociation en entretien

Dans les offres d’emploi cadre, les entreprises mentionnent un peu plus les possibilités de télétravail que
par le passé : plus d’1 offre d’emploi sur 4 publiée sur apec.fr précise le rythme possible de télétravail,
contre moins d’1 sur 10 début 2021. Toutefois, elles privilégient encore souvent le fait d’en parler lors
des entretiens, concevant le télétravail comme un élément pouvant emporter la décision des cadres dans
un marché en forte tension, comme s’il s’agissait d’un avantage concédé au salarié plutôt qu’un critère
susceptible d’influer sur l’acte de candidature. Le télétravail est d’ailleurs également devenu un facteur
de négociation pour les cadres : plus d’un quart d’entre eux n’hésitent pas, lors d’un processus de
recrutement, à négocier le nombre de jours de télétravail.

Le télétravail : déclencheur de nouvelles attentes en matière de qualité de vie au travail

Le télétravail est devenu un véritable enjeu dans les processus de recrutement des cadres parce qu’il
incarne aujourd’hui le sujet de la qualité de vie au travail. Mais s’il est une avancée indéniable en la
matière, il n’en est pas l’outil exclusif. Il n’influe pas ou peu sur le contenu du travail et ne règle pas
entièrement  deux  autres  dimensions  importantes,  à  savoir  les  conditions  de  travail  et  la  capacité
d’expression et d’action. Aussi, les cadres expriment-ils des attentes afin d’accroître la souplesse dans
l’organisation du travail, améliorer encore l’équilibre de vie – en encadrant par exemple les horaires et
notamment ceux de réunions -, renforcer les capacités d’expression et d’action des cadres, que ce soit à
travers le management participatif, la co-construction de la stratégie ou l’actionnariat salarié.

https://www.apec.fr/candidat/etre-accompagne-dans-votre-recherche-demploi/cibler-les-opportunites/fiche-conseils/votre-futur-employeur-est-il-qvt-compatible.htm
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

